
CONSEIL MUNICIPAL DE VOUZAN
PROCÈS VERBAL

Séance du 7 novembre 2017

Le  Conseil  Municipal  de  cette  commune  dûment  convoqué,  s’est  réuni  en  session
ordinaire au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, sous la présidence de monsieur
Thierry Hureau, 1er adjoint.
 
Nombre de conseillers en exercice : 12
Date de la convocation du Conseil Municipal : 2 novembre 2017

Sont présents : Thierry Guillaume, Thierry Hureau,  Alain Lacouture, Pierre Léger,
Jean Remond, Marie Mounier, Yvette Fontaneau, Joelle Lemouzy, Hélène Joly.

Steve  Joly Absent        
Romane Patenotre Absent
Christian Geardrix Excusé

Le quorum étant atteint le conseil municipal peut délibérer.

Assistait Mme MONTIGNY, secrétaire auxiliaire

Marie Mounier a été désignée comme secrétaire de séance
Il est ensuite procédé selon l’ordre du jour.
La séance débute à 18H35

Approbation du PV du CM du 7 octobre

7 pour, 0 abstention, 0 contre, le conseil municipal approuve le procès-verbal à
l’unanimité.

 Arrivée de Joëlle Lemouzy→

Autorisation à M. Seignon du déplacement du forage de Pont Sec pour
irriguer les terres sur la commune de Vouzan. 

Michel  Cuni,  président  du  syndicat  d’alimentation  en  eau  potable  du  Karst de  la
Charente prend la parole. 

Le Syndicat représente 36 communes. Il existe un problème de quantité et de qualité de
la  ressource  sur  le  secteur  de  St  Germain  de  Montbron,  problème  amplifié  par  la
dernière sécheresse.

Les agriculteurs irrigants de la vallée du bandiat et de St Germain de Montbron ont été
exemplaires. Ils permettent un échange de forage pour sauver l’alimentation en eau
potable du secteur. Le forage des agriculteurs est de meilleure qualité que celui qui est
exploité. Un échange est donc envisagé. M. Seignon précise au conseil municipal que les
parcelles concernées sont à Mirande (ASA). Le rajout des périmètres se fera à partir d’un
conduit au départ de Pont sec.

Cette solution qui arrange tout le monde doit être validée (extension de périmètre).

8 pour, 0 abstention, 0 contre. Le conseil municipal approuve à l’unanimité.



Modifications des statuts du SDITEC

Le SDITEC est absorbé par l’ATD16 qui devriendra l’ATD 2.0 au 1er janvier 2018.

L’ensemble des compétences est transféré.

Le personnel est transféré en intégralité sans perte de salaire. La commune de Vouzan
étant adhérente de l’ATD16 doit valider cette modification.

8 pour, 0 abstention, 0 contre. Le conseil municipal approuve à l’unanimité.

Indemnités de M. Le 1er adjoint pour le Maire empêché

M . Hureau a pris acte du courrier adressé par le conseil municipal. 

Le trésorier, M. Viaud, confirme la possibilité d’attribuer au premier adjoint pour le
maire empêché les indemnités du maire avec effet rétroactif.

L’indemnité de 1192,64 € bruts, 1051,92 € nets (31 % de l’indice 1015) est mise au vote.

8 pour, 0 abstention, 0 contre. Le conseil municipal approuve à l’unanimité.

Délibération PLU – Validation PADD

Thierry Hureau expose les points validés lors des différentes réunions de préparation
donne lecture du projet de délibération.

Le nouveau projet a été adressé au conseil municipal pour lecture. Le PADD tel qu’il a
été présenté correspond aux souhaits des élus qui doivent le valider pour qu’il puisse
être voté par le Grand Angoulême début décembre 2017.

 Arrivée à 19H12 de Mme Hélène JOLY.→
9 pour, 0 abstention, 0 contre. Le conseil municipal valide à l’unanimité.

Dérogation  attribuant  la  compensation  dérogatoire  au  profit  de  la
CLECT

M.  Thierry  Hureau  présente  le  rapport  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des
Transferts  de Charges  du Grand Angoulême (C.L.E.C.T.).  et  explique les  raisons  des
différences  d’attribution  entre  les  communes  du  secteur.  Différences  liées  au  taux
d’imposition initial qui, conformément à la loi NOTRE, a été maintenu.



9 pour, 0 abstention, 0 contre. Le conseil municipal valide à l’unanimité.

Contrat téléphone

La socité Airphone a effectué un devis pour remplacer l’opérateur Orange. Les lignes
mobiles seront portées sur l’opérateur NRJ Mobile Pro (réseau SFR).
L’économie annuelle est de 1333 € tout en améliorant le service (appels illimités fixes et
mobile, accès internet).

9 pour, 0 abstention, 0 contre. Le conseil municipal valide à l’unanimité.

Questions diverses

• Extension  de  garantie  pour  le  VPI  payé  par  le  SIVOS.  
M. Hureau propose de souscrire une extension de garantie de 3 ans auprès de CID
pour 118,80 € TTC. Ceci afin d’être couvert de la même manière que sur les VPI
achetés par la commune.



• Onduleur de la Mairie défectueux : Le SDITEC propose son remplacement pour 120
€ TTC. Mme Montigny a passé la commande.

• Pour faire suite aux élections complémentaires des 19 et 26 novembre 2017, le
prochain conseil municipal sera avancé.

• Nouveau mobilier de la salle du conseil offert par la Mairie d’Angoulême (matériel
d’occasion en très bon état et fonctionnel). 

• Marie Mounier fait un point sur les Ateliers Nutrition et Santé

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le conseil est clôturé à 20H02

Fait et délibérée les jours, mois et ans susdits

La Secrétaire, Pour le maire empêché, le 1er adjoint,
Marie Mounier Thierry Hureau 


	Approbation du PV du CM du 7 octobre
	Autorisation à M. Seignon du déplacement du forage de Pont Sec pour irriguer les terres sur la commune de Vouzan.
	Modifications des statuts du SDITEC
	Indemnités de M. Le 1er adjoint pour le Maire empêché
	Délibération PLU – Validation PADD
	Dérogation attribuant la compensation dérogatoire au profit de la CLECT
	Contrat téléphone
	Questions diverses

